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COFACE SA 

Société anonyme au capital de 300 359 584 euros 

Siège social : 1, Place Costes et Bellonte – 92270 Bois Colombes 

432 413 599 RCS Nanterre 

 

AVIS RECTIFICATIF A L’AVIS DE REUNION  

 

 

 

Les actionnaires de la Société convoqués à l’Assemblée Générale Mixte du 17 mai 2022 sont informés que l’avis de réunion, 

publié au BALO n°43 en date du 11 avril 2022 (annonce n°2200839), comportait une erreur de plume dans l’ordre du jour. 

 

Un dernier point à l’ordre du jour de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire est ajouté : 

Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur général, en application de l’article L.22 -10-8 du Code du 

commerce  

 

Il est précisé que l’ensemble des autres termes de l’avis de réun ion reste inchangé. 

 

Le Conseil d’administration 
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